
CARNET DE LA REDACTION
DE LA PATERNITE DES ARTICLES

L'activite scientifique des chercheurs est
attestee avant tout par les articles publies
dans les revues savantes, notamment dans les
revues dotees d'un comite de lecture. La pub-
lication d'un article honore son auteur et lui
vaut la consideration des ses collegues. Pour-
tant, malgre rimportance accordee a la publi-
cation des communications scientifiques dans
le processus de reconnaissance du merite
professionnel (prestige, avancement, etc.), ou
peut-etre justement a cause de celle-ci, les
regies gouvernant l'attribution de la paternite
intellectuelle ne sont pas toujours parfaite-
ment claires. Dans le cas des rediges en
collaboration, la question de savoir si tel nom
doit figurer parmi la liste des auteurs, et dans
quel ordre les divers noms doivent appa-
raitre, suscite souvent des debats et des in-
quietudes. Pour ma part, je suis persuade que
les erreurs d'omission et de commission sont
frequentes. Or, s'il s'agit certes d'ethique, ce
n'est pourtant pas seulement l'ethique qui est
en cause, mais bien la fiabilite du processus
scientifique et le controle de la qualite des
ecrits.

Le «groupe de Vancouver» qui reunit des
redacteurs attaches au domaine biomedical
et a qui on doit un des protocoles reconnus
par notre revue, le «protocole de Vancouver»,
a enonce des propositions directrices en vue
de definir la qualite d'auteur et de normaliser
la reference aux sources (International Com-
mittee of Medical Journal Editors, 1985). Ou
trouve aussi des considerations utiles sur ces
questions dans les ouvrages de Day (1983) et
de Diener et Crandall (1978). Ces auteurs
proposent des normes qui me semblent rai-
sonnables et dont on aurait interet a tenir
compte tant au moment de la presentation
d'une communication qu'au stade de l'or-
ganisation de la recherche, chaque fois que
Ton envisage un travail collectif. Voici done
un bref resume de ces normes et pro-
positions.

Le principe fondamental formule par le
groupe de Vancouver comporte trois volets et
s'enonce ainsi: «La participation de chaque
auteur doit etre suffisante pour que celui-ci
assume publiquement la responsabilite du
contenu de l'etude. Cette participation doit
comprendre: a) ou bien la conception, ou
bien l'analyse et l'interprelation des donnees,
ou les deux a la fois; b) la premiere redaction
de l'article, ou une revision touchant les
points les plus importants de son contenu
intellectuel; et c) l'approbation de la version
destinee a la publication» [e'est nous qui
traduisons]. Selon ces criteres, on peut con-
siderer comme auteur toute personne a qui
Ton doit la conception d'une etude, meme si
elle n'a pas analyse elle-meme les donnee
recueillies ni redige [elle-meme] le premier
jet, a condition toutefois que sa contribution
intellectuelle a la redaction du manuscrit soil
importante et qu'elle ait donne son accord a
la publication du manuscrit definitif. On
peut egalement considerer comme auteur
tout chercheur qui manipule les donnees
recueillies au cours d'une etude dont il n'est
pas le concepteur, a condition qu'il participe
activement a l'analyse ou a Interpretation de
ces donnees, qu'il apporte sa contribution
intellectuelle a l'elaboration de l'article et
qu'il en approuve la version definitive.

Le groupe de Vancouver precise ensuite ce
qui ne^donne pas le droit de revendiquer la
paternite d'une oeuvre: «Le fait de participer
uniquement a la collecte des donnees ne
donne pas droit au titre d'auteur» [e'est nous
qui traduisons]. En vertu de ce principe, ni
l'enqueteur qui recueille des donnees en vue
d'une etude sociologique, par exemple, ni le
medecin qui met des patients a la disposition
des chercheurs ne sont autorise a se conside-
rer comme des auteurs. Autrement dit, le seul
fait de recueillir et de reunir des donnees ou
de presenter les repondants aux chercheurs
ne jusfifie pas l'attribution du titre d'auteur.
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Si j'insiste sur ce dernier point, c'est que j'ai
eu connaissance de directeurs de clinique qui
reclamaient d'etre cites comme co-auteurs
pour les motifs mentionnes ci-dessus. Or ces
motifs sont insuffisants. Par ailleurs, il est
bien entendu que si le directeur d'une clini-
que a collabore a une recherche en persua-
dant ses clients de participer a une etude et
qu'il a egalement fourni une contribution
intellectuelle, il a le droit de se considerer
comme co-auteur. Diener et Crandall (1978 :
144) soulignent en outre que «... le pret
d'equipement scientifique et l'application de
cet equipement aux sujets justifient une men-
tion dans les notes de bas de page mais non le
titre de co-auteur» [c'est nous qui traduisons].
Cela signifie que les directeurs de labora-
toires ne sauraient reclamer le titre de co-
auteur simplement parce que la recherche a
ete effectuee dans «leur labo».

Le deni du titre d'auteur aux auxiliaires
charges de la collecte des donnees n'a rien a
voir avec la versement d'une remuneration.
Auxiliaires et assistants remuneres peuvent
se considerer comme des co-auteurs au meme
titre que les auxiliaires et assistants bene-
voles, a condition toutefois de contribuer a
l'analyse des donnees. La contribution
intellectuelle constitue en effet le critere
decisif qui permet de justifierle titre d'auteur,
et ce critere signifie que quiconque reclame la
mention de co-auteur est en mesure de pren-
dre la parole dans une reunion savante et
d'en defendre l'analyse.

Idealement, l'ordre de presentation des
noms d'auteur devrait correspondre a l'im-
portance relative des contributions. Les auteurs
dont les noms apparaissent en position initiale
beneficient en effet d'un degre de considera-
tion superieur a celui qui est accorde aux
auteurs nommes ensuite. A moins d'avis con-
traire, on suppose que l'auteur nomme en
premier lieu est celui qui a fourni la contribu-
tion la plus importante. Dans les citations
rapides, il n'est pas rare que seul le nom du
premier auteur apparaisse, les autres etant
englobes dans la mention «et collaborateurs».
Quand tous collaborent a la recherche dans

la meme mesure, les auteurs peuvent choisir
la solution du roulement, qui consiste a
placer chaque chercheur en position initiale
a tour de role a mesure des publications; une
autre solution consiste a adopter l'ordre
alphabetique en indiquant dans une note de
bas de page que toutes les contributions sont
a peu pres egales. Ni le rang professionnel des
divers auteurs, ni la qualite de professeur et
d'etudiant, ni la difference des sexes ne doi-
vent entrer en ligne de compte au moment de
decider de l'attribution de la paternite des
ouvrages et des articles ou de determiner la
position respective des noms dans la liste des
auteurs; il ne convient pas non plus de con-
siderer l'inclusion d'un nom comme une
recompense offerte a ceux qui ont beaucoup
travaille (Diener and Crandall, 1978: 164-
165), car on ne saurait etablir une correlation
entre la duree des prestations de travail et la
qualite du travail intellectuel.

II est souhaitable de convenir de l'attribu-
tion du titre d'auteur et de l'ordre de presenta-
tion des noms avant de rediger l'article, voire
avant d'entreprendre la recherche. Dans la
pratique, cependant, il arrive souvent que la
part de travail intellectuel fournie par chacun
varie au cours de l'etude et meme au cours de
la redaction d'un rapport de recherche. Les
collaborateurs devraient done s'entendre au
prealable, surtout lorsqu'ils se trouvent en
presence d'une difference de rang, comme
lors de la collaboration professeur-etudiant,
par exemple, et peut-etre prevoir l'appel a un
mediateur en cas de disaccord.

La justice la plus elementaire exige que Ton
reconnaise l'apport des collaborateurs qui ne
peuvent pretendre a la qualite d'auteur. Dans
notre revue, une note au bas de la premiere de
page leur est consacree, en meme temps que les
remerciements aux organismes qui ont finance
la recherche. La mention de l'aide fournie
pas les enqueteurs, secretaires et techniciens
devrait inclure ceux qui ont prodique leurs
«conseils», consenti des «communications
verbales», et bien voulu «relire le manuscrit».

Ne pas mentionner un collaborateur qui
merite le titre d'auteur constitute une
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exploitation illicite de la personne humaine;
attribuer injustement ce titre a qui n'y a pas
droit equivaut a saper le syteme de recon-
naissance du merite professionnel. Enfin
j'estime que l'attribution inconsideree de la
paternite intellectuelle constitue un probleme
qui se generalise et qui menace l'integrite du
processus scientifique. C'est egalement une
injustice, puisque cela diminue aux yeux des
lecteurs l'apport des collaborateurs legitimes.

L'attribution de la paternite d'un article est
done une question complexe qui tire a conse-
quence. Le groupe de Vancouver a declare
que «les directeurs peuvent exiger des auteurs
la justification du titre d'auteur» [c'est nous
qui traduisons]. Le comite de redaction de La
Revue canadienne du vieillissement se reserve le
droit d'exiger une telle justification le cas
echeant et de refuser de publier les articles,
meme valables, dont les auteurs refuseraient
de se conformer a cette exigence.
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